
Érudit est un consortium interuniversitaire sans but lucratif composé de l'Université de Montréal, l'Université Laval et l'Université du Québec à

Montréal. Il a pour mission la promotion et la valorisation de la recherche. Érudit offre des services d'édition numérique de documents

scientifiques depuis 1998.

Pour communiquer avec les responsables d'Érudit : info@erudit.org 

Compte rendu

 
Ouvrage recensé :

 
ANDERSON, Kym et Bernard HOEKMAN (dir.), The Global Trading System, Tauris Guides to Global

Economic Issues, London, IBTauris Publishers, 4 vol., 2002, 1 600 p.

 
par Chantal Blouin
Études internationales, vol. 34, n° 4, 2003, p. 645-647.

 
 
 
Pour citer ce compte rendu, utiliser l'adresse suivante :
 

URI: http://id.erudit.org/iderudit/038688ar

DOI: 10.7202/038688ar

Note : les règles d'écriture des références bibliographiques peuvent varier selon les différents domaines du savoir.

Ce document est protégé par la loi sur le droit d'auteur. L'utilisation des services d'Érudit (y compris la reproduction) est assujettie à sa politique

d'utilisation que vous pouvez consulter à l'URI https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/

Document téléchargé le 12 février 2017 09:17

brought to you by COREView metadata, citation and similar papers at core.ac.uk

provided by Érudit

https://core.ac.uk/display/59330562?utm_source=pdf&utm_medium=banner&utm_campaign=pdf-decoration-v1


LIVRES 645

1999), les Tribunaux pénaux d’États
vainqueurs – Nuremberg, Tokyo et
Khabarovsk – les Tribunaux pénaux ad
hoc – ex-Yougoslavie et Rwanda. Il évo-
que la « longue marche » vers un
tribunal pénal international permanent,
la création de la Cour pénale interna-
tionale, son organisation et sa compé-
tence, les questions procédurales, la
coopération des États avec la Cour, les
peines  et les limites de la Cour quant
à l’exercice de sa juridiction et sur le
plan de la compétence. Suivent une
bibliographie sélective, les adresses et
sites internet utiles et un index (une
conclusion aurait été utile).

La compétence du professeur
Bélanger dans le domaine du droit de
la santé est reflétée dans le présent ou-
vrage, par l’inclusion du droit interna-
tional médical dans un DIH général et
sa référence au droit à la santé (qui
serait plutôt le droit à la protection de
la santé). La structure du livre est mé-
thodique, ses références aux conven-
tions internationales, aux résolutions et
décisions de l’ONU et autres OIG, au rôle
de ces institutions dans le développe-
ment du DIH et dans l’action humani-
taire, ainsi qu’à la jurisprudence na-
tionale et internationale, sont précises
et précieuses, non seulement pour des
étudiants mais pour les responsables,
les acteurs, chercheurs et observateurs
dans le domaine humanitaire. L’ auteur
innove en désignant comme « droit de
New York » le DIH moderne, en complé-
ment du droit de Genève et de La Haye.
Il souligne à juste titre l’importance du
régime des droits de la personne
humaine, créé par l’ONU, en complé-
ment du DIH. Alternativement, le DIH,
un droit spécialisé, pourrait faire partie
du régime général des droits de la
personne humaine.

Enfin, dans le domaine des sanc-
tions, il faudrait souligner que la créa-
tion d’un droit pénal international, à
partir de Nuremberg et jusqu’à la ré-
cente création de la Cour pénale inter-
nationale, a principalement substitué
la responsabilité individuelle des res-
ponsables politiques et militaires à la
responsabilité trop générale et sans effet
dissuasif des États : le droit de Nurem-
berg s’est joint aux droits de Genève et
de La Haye. Par ailleurs, le droit pénal
international a institué des tribunaux
pénaux internationaux en complément
ou en remplacement de tribunaux pé-
naux nationaux. En bref, la morale et
la justice ont donné des armes au droit
international public et au DIH.

Le format « Mémento » ne permet
évidemment pas une réflexion critique
des données factuelles exposées : il faut
espérer que le professeur Bélanger nous
offrira prochainement une nouvelle
version détaillée et critique des thèses
qu’il a défendues dans son livre. L’ inter-
vention armée en Iraq (ingérence pré-
ventive, humanitaire et/ou démocra-
tique ?) et les problèmes qu’elle a posés
en droit international donnent un inté-
rêt particulier aux références identifiées
par cet ouvrage.

Yves BEIGBEDER

Attaché principal à l’UNITAR

ÉCONOMIE INTERNATIONALE
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ANDERSON, Kym et Bernard HOEKMAN

(dir.). Tauris Guides to Global Economic
Issues, London, IBTauris Publishers,

4 vol., 2002, 1 600 p.

Cet ouvrage en quatre volumes re-
produit soixante-cinq articles sur le
commerce international publiés dans



646 Études internationales, volume XXXIV, no 4, décembre 2003

des revues scientifiques ou des ouvra-
ges collectifs depuis plus de trente ans.
La grande majorité des articles provien-
nent des sciences économiques et leur
sélection s’est faite sur la base d’un son-
dage d’une centaine d’économistes sur
les articles clés de ce champ d’études.

Plusieurs articles dans le premier
volume examinent plus de 150 ans
d’histoire de la diplomatie commer-
ciale des pays industrialisés, se concen-
trant sur l’époque pré-GATT. Ce volume
examine aussi les principes économi-
ques sur lesquels est fondé le régime
de commerce international sous le GATT.
Le principe de réciprocité reçoit une
attention particulière puisque les
théories purement économiques ne
peuvent expliquer la nécessité d’échan-
ges mutuels de concessions dans les
négociations commerciales. Selon cette
logique, la diminution du protec-
tionnisme et la libéralisation unilatérale
mènent à de tels gains en termes
d’efficience économique, qu’ils suffi-
raient à justifier à eux seuls l’adoption
de mesures unilatérales. Une pers-
pective d’économique politique est
nécessaire pour comprendre la néces-
sité du principe de réciprocité. Les
coûts liés à l’élimination des protections
à l’importation se concentrent habituel-
lement dans certaines industries qui
sauront se mobiliser contre les réformes
alors que les bénéfices de la libéra-
lisation sont plus diffus. Donc, la dimi-
nution des tarifs, à elle seule, ne trouve
pas de défendeurs et d’acteurs poli-
tiques organisés qui soutiennent cette
option. Par contre, la dynamique poli-
tique sera très différente si les secteurs
d’exportations sont impliqués dans le
débat sur les réformes, étant donné
l’amélioration de l’accès aux marchés
étrangers inhérente au processus de

négociations de donnant, donnant.
Certains chapitres du second volume
soulignent aussi les bienfaits du
principe de réciprocité et l’importance
d’inclure un grand nombre de secteurs
et d’enjeux dans les négociations
multilatérales afin de faciliter le
processus d’échanges de concessions.

Le second volume étudie les règles
et les procédures régissant le commerce
international. Plusieurs chapitres se
penchent sur les problèmes liés à la
clause de la nation la plus favorisée, en
particulier le problème du resquillage
(free riding). La nature non discrimi-
natoire de cette clause est appréciée afin
de diminuer les conflits entre parte-
naires commerciaux, mais à elle seule,
la clause de la nation la plus favorisée
ne mène pas à la diminution des barriè-
res commerciales. Ceci nous ramène au
principe de réciprocité et aux procédu-
res de négociations qui permettent plus
facilement de libéraliser le commerce,
i.e. des procédures qui offrent moins
de possibilités d’exclure des échanges
de concessions les secteurs considérés
« controversés, les plus protégés ».
D’autres chapitres de ce volume, adop-
tant une perspective légale, discutent
des mécanismes de règlement des
différends et de surveillance des politi-
ques commerciales.

Les articles inclus dans le troi-
sième volume se concentrent sur les
secteurs qui ont été longtemps exclus
des négociations commerciales, tels que
les secteurs des services, ou des secteurs
où les règles de non-discrimination et
les objectifs de libéralisation étaient
ignorés. Les secteurs agricoles et de
manufacture de vêtements et textiles
sont les cas les plus flagrants. Ce
volume explore aussi le traitement
particulier qu’ont reçu les pays en
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développement et leur faible partici-
pation dans les activités du GATT

jusqu’aux négociations du cycle de
l’Uruguay, remettant en cause le bien-
fondé d’exclure les pays en développe-
ment de l’application du principe de
réciprocité comme il a été fait jusqu’à
récemment.

Le quatrième volume se penche
sur les nouveaux enjeux qui sont
maintenant à l’ordre du jour des négo-
ciations commerciales multilatérales.
Est-ce que la nouvellement créée Orga-
nisation mondiale du commerce (OMC)
est le bon forum pour discuter d’inves-
tissement étranger, de politique de
concurrence, de droits de propriété
intellectuelle et de normes du travail ?
Plusieurs des auteurs sélectionnés sont
sceptiques à cet égard, considérant que
ces nouvelles questions détourneront
l’OMC de son rôle premier de libéraliser
le commerce international. Par exem-
ple, le bien-fondé d’avoir inclus la pro-
tection des brevets dans les accords de
l’OMC est remis en question sur des bases
économiques. La protection des brevets
à l’échelle globale mène à un transfert
de ressources des pays en développe-
ment vers les pays industrialisés qui
sont les grands détenteurs de droits de
propriété intellectuelle. Les véritables
bénéfices globaux de ces protections en
termes d’investissement en recherche
et développement restent à évaluer, vis-
à-vis des coûts qu’ils entraînent pour
ce qui est de l’accès aux technologies
et aux médicaments.

La plupart des articles de ce recueil
sont d’ordre théorique, étant donné un
choix explicite des directeurs de
l’ouvrage d’exclure les travaux empiri-
ques. De plus, le manque de perspec-
tive multidisciplinaire fait défaut. Par
exemple, on remarque la quasi-absence

de documents examinant les dynami-
ques politiques des négociations com-
merciales (au niveau national et inter-
national) ; la contribution du champ
des relations internationales est prati-
quement ignorée. Néanmoins, pour les
spécialistes de questions commerciales,
il s’agit d’un ouvrage de référence utile,
qui facilite l’accès à un grand nombre
de documents plus ou moins faciles à
trouver.

Chantal BLOUIN

Institut Nord-Sud, Ottawa, Canada
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COMELIAU, Christian. Fernwood
Publishing, Halifax, NS, 2002, 184 p.

Comeliau est économiste. D’abord
publié en français sous le titre Les
impasses de la modernité (2000), son
petit livre se propose de faire une criti-
que en profondeur de la modernité et
de la configuration socio-économique
et politique qu’elle fonde (le libéralis-
me, aujourd’hui dominant), d’engager
un débat politique sur l’avenir des so-
ciétés, et de suggérer les buts d’une
nouvelle vision et les instruments
politiques de base pour la réaliser. À
vrai dire, il ne présente aucune nou-
veauté ; on y trouve sous forme synthé-
tique la pensée qu’expriment depuis le
début des années 80 les ONG de soli-
darité internationale les plus critiques
et des auteurs de plus en plus nom-
breux. Au Québec par exemple, Jean-
Marc Piotte (Les neuf clés de la modernité,
Québec Amérique, Montréal, 2001) et
Jacques B. Gélinas (La globalisation du
monde. Laisser faire ou faire ?, Écoso-
ciété, Montréal, 2000) nous ont déjà
donné des essais bien articulés sur le


